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Portant convCIcation de l'Assemblée Générale Elective de la Ligue
Départernentale de Football de la Sanaga Maritime

Le Président de la Ligue Départementale de Football de la Sanaga Maritime

r Vula constitution ;

F Vu ia loi N' Z}LB/OL4 du 1-1- juillet Z\tg relative à l'organisation et à la prornotion des
activités physiques et sportives au Cameroun ;

) Vu les Statuts de la FIFA;
F Vu les Statuts de la CAF ;
F Vu les Statuts et Règlements de la FECAFOOT ;

F Vu le Procès-verbal de lAssernbtée Générale Elective de ta FECAF0OT tenue le 11
décembre 2021.;

> Vu le chronogramme du processus électoral ;

! Vu le Communiqué du Président de la Cclmmission Electorale de la FECAFT3OT portant
publication des listes provisoires des ctrubs des champicnnats départernentaux 2024-
2025 appelés à prendre part au Processus électoral .

DHCTDE

Ar§tsIel": l,Assemblée Générale Elective de ia {,igue Départementale de For:tball de la
Sanaga L4aritime est convoquée le §arnedi t3 Septembre 2025 à l'effet de pr*céder
à l'élection du Président, des Vice-Pr'ésidents et des Délégués de la Ligue à
lAssemblée Générale de la Ligue Régionale cle Football du Littoral.

Article 2 : Le scrutin se déroulera dès 08 heures à Douala, Région du Littoral.

Article 3 : La présente décision sel-a enregistrée et publiée partout où besoin sera,/-

Fait à Edéa.le 1"3 Août 2025

PRESIDENT DE tA LTGUE
DEPARTEMHNTATE
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